La Municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil, le 26e jour d’août 2009 à 14h00 , au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Armand Bolduc.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Les membres du conseil  tenant une séance de travail décident de tenir une séance extraordinaire du conseil et tous renoncent  à l’avis de convocation. 

Ordre du jour

1-
Contrat avec le MTQ – chemin d’hiver

2- Suivi dossier Nicole Bincette – rang Elgin

3- Côte Maskinongé

4- Débroussaillage chemin Lapierre

5- Lettre de Dominique Béliveau – rang des Érables

6- CLSC – Hôtel de Ville

7- Contrôle intérimaire – protection des plans d’eau

8- Porte ouverte – Hôtel de Ville

1-
Contrat avec le MTQ – chemin d’hiver

Considérant que depuis deux (2) ans, la subvention du ministère des Transports est insuffisante pour couvrir les frais d’entretien de la route 161 et du chemin de Stratford;

Considérant qu’une rencontre a eu lieu entre le ministère et la municipalité afin d’obtenir une augmentation de la subvention afin de couvrir les dépenses réelles;

Considérant que le ministère n’a pas l’intention d’augmenter ladite somme;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford avise le Ministère des Transports du Québec que la municipalité met fin au contrat # 850725053 d’entretien d’hiver dossier no 9006-08-4536, et ce, pour les hivers 2009-2010 et 2010-2011.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2-
Suivi du dossier Nicole Bincette – rang Elgin

Considérant qu’un certificat de localisation émis par l’arpenteur Michel Perreault lors de l’acquisition de la propriété située au 1335, rang Elgin par madame Nicole Bincette, indique que l’assiette du chemin de la municipalité empiète sur sa propriété;

Considérant que des travaux de correction ont été effectués par la municipalité;

Considérant l’accord verbal de madame Nicole Bincette concernant l’empiétement sur son terrain (lot 14P du rang 5 Sud –Ouest;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford acquière une parcelle de terrain du lot 14P du rang 5 Sud-Ouest de madame Nicole Bincette pour la modique somme de un (1) dollar, propriété sise au 1335, rang Elgin, Stratford.

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate l’arpenteur ‘’Bolduc Poulin & associé’’ pour établir la description technique de ladite parcelle du lot 14P du rang 5 Sud-Ouest afin de pouvoir faire rédiger l’acte notarié.

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate ‘’Aubert & Aubert ‘’ Me Louise Aubert pour rédiger ledit contrat pour l’acquisition de ladite parcelle de terrain , lot 14P du rang 5 Sud-Ouest, canton de Stratford, transaction entre madame Nicole Bincette et la Municipalité du Canton de Stratford, et ce, pour la modique somme d’un (1) dollar.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Côte Maskinongé

La côte Maskinongé sera entretenue cet hiver.

4-
Débroussaillage chemin Lapierre

Considérant qu’une lettre a été acheminée à chacun des propriétaires du chemin Lapierre les avisant que la municipalité procédera au débroussaillage des abords du chemin Lapierre;

Considérant que plusieurs propriétaires s’interrogent sur la distance à libérer;

En conséquence;

Le directeur des travaux publics se rendra sur place en indiquant par des piquets l’espace dont il a besoin.

5-
Lettre de Dominique Béliveau – rang des Érables

Demande de Dominique Béliveau concernant la circulation des VTT dans le rang des Érables. Le règlement de la circulation des VTT dans les 

chemins est appliquée par la Sûreté du Québec. La demande sera acheminée à la S.Q..

Pour ce qui est de la demande d’installer une barrière au bout du chemin, la municipalité vérifie certaines choses.

6-
CLSC – Hôtel de Ville

Échange sur la possibilité de faire déménager le local du CLSC à l’Hôtel de Ville…..le conseil attend.

7-
Contrôle intérimaire

Le conseiller Émile Chartier donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement concernant la protection des plans d’eau sur l’interdiction de couper le gazon sur 5 mètres à partir de la ligne des hautes eaux et sur les pesticides.

8-
Calendrier des séances du conseil

Considérant que le conseil municipal ne peut tenir sa séance régulière du conseil tel que prévu au calendrier de ses séances ordinaires;

Considérant que ce changement survient suite à une modification de la loi sur les élections et les référendums, le conseil ne peut siéger après le 2 octobre 16h30;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford tiendra sa séance régulière le 1er octobre 2009 à 20h à la salle municipale au lieu du 5 octobre 2009.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

9-
Période de questions

Aucune.

10-
Levée de la séance extraordinaire

La levée de la séance extraordinaire est proposée à 14h55.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc



Hélène Lessard, g.m.a.

Maire-suppléant



Directrice générale







Secrétaire-trésorière

